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C H A P I T R E  0 1

Code du travail au Bénin : Lois et réglementations de l'emploi

Le cadre juridique du travail au Bénin

Le droit du travail au Bénin est principalement régi par la Loi n° 98-004 du 27 janvier 1998 portant Code du

travail en République du Bénin. Ce texte fondamental, complété par plusieurs décrets d'application, encadre les

relations de travail entre employeurs et salariés sur l'ensemble du territoire national.

En tant que membre de la CEDEAO/ECOWAS, le Bénin harmonise progressivement sa législation du travail

avec les standards régionaux, tout en respectant les conventions internationales du travail ratifiées par le pays.

Structure et champ d'application du Code du travail

Champ d'application territorial et personnel

Le Code du travail béninois s'applique à :

Tous les travailleurs salariés du secteur privé

Les entreprises publiques à caractère industriel et commercial

Les établissements publics employant du personnel de droit privé

Les organisations non gouvernementales et associations

Sont exclus du champ d'application les fonctionnaires et agents de l'État régis par le statut de la fonction

publique, ainsi que les travailleurs domestiques qui relèvent d'une réglementation spécifique.

Principes fondamentaux

Le Code du travail béninois consacre plusieurs principes essentiels :

1. Liberté syndicale : Droit de constituer des syndicats et d'y adhérer

2. Non-discrimination : Égalité de traitement sans distinction de race, sexe, religion ou opinion politique

3. Prohibition du travail forcé : Interdiction de toute forme de travail obligatoire

4. Protection des mineurs : Âge minimum de 14 ans pour l'admission à l'emploi

Le contrat de travail et ses modalités

Types de contrats reconnus
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Le Code du travail béninois distingue plusieurs catégories de contrats :

Contrat à durée indéterminée (CDI) : Forme normale et générale de la relation de travail

Contrat à durée déterminée (CDD) : Limité à 2 ans maximum, renouvelable une fois

Contrat de travail temporaire : Pour des missions ponctuelles via des agences spécialisées

Contrat d'apprentissage : Formation professionnelle en entreprise

Formalités et période d'essai

Tout contrat de travail doit être établi par écrit lorsque sa durée dépasse un mois. La période d'essai varie selon

la catégorie professionnelle :

Ouvriers et employés : 1 mois renouvelable une fois

Agents de maîtrise : 2 mois renouvelables une fois

Cadres : 3 mois renouvelables une fois

Durée du travail et congés

Temps de travail légal

La durée légale du travail est fixée à :

40 heures par semaine pour tous les secteurs d'activité

8 heures par jour maximum

Repos hebdomadaire obligatoire de 24 heures consécutives, généralement le dimanche

Heures supplémentaires

Les heures supplémentaires sont majorées selon le barème suivant :

1. De la 41e à la 46e heure : majoration de 15%

2. Au-delà de la 46e heure et les dimanches : majoration de 50%

3. Jours fériés et travail de nuit : majoration de 60%

Congés et jours fériés

Le Code du travail accorde :

Congés annuels payés : 2,5 jours ouvrables par mois de service effectif

Congé de maternité : 14 semaines (6 semaines avant et 8 semaines après l'accouchement)

Congé de paternité : 3 jours ouvrables (à vérifier)

Jours fériés légaux : 11 jours fériés chômés et payés
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Salaire minimum et rémunération

SMIG et salaires sectoriels

Le Salaire Minimum Interprofessionnel Garanti (SMIG) au Bénin est de 40 000 FCFA par mois (à vérifier pour la

dernière revalorisation). Cette base salariale s'applique à tous les secteurs, avec des barèmes spécifiques

négociés par branches d'activité.

Éléments de la rémunération

La rémunération comprend obligatoirement :

Le salaire de base

Les primes et indemnités prévues par la convention collective

Les avantages en nature évalués selon un barème officiel

La prime d'ancienneté après 2 ans de service

Rupture du contrat de travail

Licenciement pour motif personnel

La procédure de licenciement individuel impose :

1. Convocation à un entretien préalable avec délai de 5 jours minimum

2. Notification écrite du licenciement dans les 8 jours suivant l'entretien

3. Respect du préavis variant de 1 à 3 mois selon l'ancienneté

4. Versement des indemnités légales de licenciement et compensatrices

Licenciement économique

Le licenciement pour motif économique nécessite :

Consultation préalable des représentants du personnel

Autorisation de l'Inspecteur du travail

Plan social en cas de licenciement collectif (plus de 10 salariés)

Indemnités majorées selon l'ancienneté

Indemnités de licenciement

Les indemnités légales sont calculées sur la base :

30% du salaire mensuel moyen par année de service pour les 5 premières années
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35% du salaire mensuel moyen par année au-delà de 5 ans (à vérifier)

Indemnité compensatrice de préavis si non effectué

Indemnité compensatrice de congés payés

Protection sociale et sécurité au travail

Obligations de sécurité

L'employeur doit assurer :

La sécurité et la santé des travailleurs

La déclaration des accidents du travail dans les 48 heures

La mise en place d'un comité d'hygiène et de sécurité (entreprises de plus de 50 salariés)

La visite médicale d'embauche et les visites périodiques

Cotisations sociales

Les cotisations à la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) sont réparties :

Employeur : 16,4% du salaire brut (à vérifier)

Salarié : 3,6% du salaire brut (à vérifier)

Plafond de cotisation : à vérifier selon les derniers barèmes

Règlement des différends

En cas de litige, la procédure prévoit :

1. Tentative de conciliation devant l'Inspecteur du travail

2. Saisine du Tribunal du travail en cas d'échec de la conciliation

3. Procédure accélérée pour les créances salariales

4. Possibilité d'appel devant la Cour d'appel

Les actions en justice se prescrivent par 3 ans à compter du fait générateur, sauf pour les accidents du travail

où le délai est de 2 ans.
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C H A P I T R E  0 2

Droits fondamentaux des travailleurs au Bénin : Guide complet

Le cadre juridique des droits des travailleurs au Bénin

Le Bénin dispose d'un arsenal juridique solide pour protéger les droits des travailleurs, principalement articulé

autour du Code du travail (Loi n° 98-004 du 27 janvier 1998) et de ses textes d'application. Ce cadre

s'inspire des conventions internationales du travail ratifiées par le Bénin, notamment celles de l'Organisation

Internationale du Travail (OIT).

En tant que membre de la CEDEAO, le Bénin s'inscrit également dans la dynamique d'harmonisation des

législations du travail de l'espace ouest-africain, tout en préservant ses spécificités nationales.

La liberté syndicale et le droit d'organisation

Reconnaissance constitutionnelle

La Constitution béninoise du 11 décembre 1990 consacre en son article 31 le droit syndical comme un

droit fondamental. Cette reconnaissance constitutionnelle offre une protection renforcée aux travailleurs dans

l'exercice de leurs activités syndicales.

Modalités d'exercice

Le Code du travail précise les conditions d'exercice de la liberté syndicale :

Liberté d'adhésion : Tout travailleur peut librement adhérer au syndicat de son choix sans autorisation

préalable

Protection contre la discrimination : Aucune mesure discriminatoire ne peut être prise à l'encontre d'un

travailleur en raison de son appartenance syndicale

Droit de grève : Reconnu comme un droit fondamental, exercé dans le respect des procédures légales

Négociation collective : Les syndicats participent aux négociations des conventions collectives

Principales centrales syndicales

Le paysage syndical béninois est dominé par plusieurs centrales, notamment :

La Confédération Générale des Travailleurs du Bénin (CGTB)

L'Union Nationale des Syndicats des Travailleurs du Bénin (UNSTB)
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La Confédération des Organisations Syndicales Indépendantes du Bénin (COSIB)

Le principe d'égalité dans les relations de travail

Égalité de traitement et non-discrimination

Le Code du travail béninois prohibe toute discrimination fondée sur :

1. La race, la couleur ou l'ascendance nationale

2. Le sexe ou la situation de famille

3. La religion ou les opinions politiques

4. L'origine sociale

5. L'appartenance ou la non-appartenance à un syndicat

Égalité salariale

Le principe "à travail égal, salaire égal" est inscrit dans la législation. Le Salaire Minimum

Interprofessionnel Garanti (SMIG) au Bénin s'élève à 40 000 francs CFA par mois depuis sa dernière

revalorisation (montant à vérifier pour 2024).

Protection de la maternité

Les travailleuses bénéficient de droits spécifiques :

Congé de maternité : 14 semaines (6 semaines avant l'accouchement, 8 semaines après)

Protection contre le licenciement : Interdiction de licencier une femme enceinte

Temps d'allaitement : Une heure par jour pendant 15 mois après la naissance

Congé pour soins médicaux : Autorisations d'absence pour consultations prénatales

Les mécanismes de protection des travailleurs

Protection de la santé et sécurité au travail

Le Décret n° 2017-125 du 15 mars 2017 fixe les mesures d'hygiène et de sécurité dans les entreprises :

Obligation pour l'employeur de garantir la sécurité des travailleurs

Formation obligatoire aux règles de sécurité

Mise en place de comités d'hygiène et de sécurité dans les entreprises de plus de 50 salariés

Déclaration obligatoire des accidents du travail

Inspection du travail
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L'inspection du travail, placée sous l'autorité du Ministère de la Fonction Publique et du Travail, assure :

1. Le contrôle de l'application de la législation du travail

2. La médiation dans les conflits individuels et collectifs

3. L'information des employeurs et travailleurs sur leurs droits et obligations

4. La répression des infractions à la législation du travail

Les droits sociaux et prestations

Sécurité sociale

La Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) gère les prestations suivantes :

Prestations familiales : Allocations pour enfants à charge

Accidents du travail : Prise en charge médicale et indemnisation

Maladies professionnelles : Reconnaissance et indemnisation

Pensions de retraite : À partir de 60 ans avec 180 mois de cotisation minimum

Congés et repos

Les travailleurs bénéficient de :

Congés payés : 2,5 jours ouvrables par mois de service effectif

Repos hebdomadaire : 24 heures consécutives, généralement le dimanche

Jours fériés : Chômés et payés selon le calendrier officiel

Congés spéciaux : Mariage, décès, événements familiaux

Recours et voies de recours

Règlement des différends

En cas de violation des droits, plusieurs recours sont possibles :

1. Conciliation : Auprès de l'inspecteur du travail

2. Arbitrage : Par un arbitre désigné d'un commun accord

3. Juridictions : Tribunal du travail pour les litiges individuels et collectifs

4. Voie d'appel : Cour d'appel puis Cour Suprême

Délais de prescription

Les actions en justice sont soumises à des délais stricts :
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Actions salariales : 3 ans à compter de l'exigibilité

Accidents du travail : 2 ans à compter de la consolidation

Licenciement abusif : 2 mois à compter de la notification

Évolutions récentes et perspectives

Le Bénin s'engage dans une modernisation progressive de son droit du travail pour s'adapter aux nouveaux

défis économiques tout en renforçant la protection des travailleurs. Les réformes en cours visent notamment à

améliorer l'employabilité des jeunes et à promouvoir l'économie numérique.

Avec seulement 5 offres d'emploi actuellement recensées sur les plateformes spécialisées, le marché de

l'emploi formel reste limité, renforçant l'importance d'une protection juridique solide pour les travailleurs en

poste.
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C H A P I T R E  0 3

Types de contrats de travail au Bénin : CDI, CDD, stage et intérim

Le cadre juridique des contrats de travail au Bénin

Le droit du travail béninois est régi principalement par la Loi n° 98-004 du 27 janvier 1998 portant Code

du travail en République du Bénin. Ce texte fondamental définit les différents types de contrats de travail et

leurs modalités d'application. Le Code du travail béninois s'inscrit dans le cadre harmonisé de l'UEMOA et

respecte les conventions de l'Organisation Internationale du Travail (OIT).

Selon l'article 30 du Code du travail, le contrat de travail est défini comme "une convention par laquelle une

personne s'engage à mettre son activité professionnelle sous la direction et l'autorité d'une autre personne,

physique ou morale, moyennant rémunération".

Le Contrat à Durée Indéterminée (CDI)

Définition et caractéristiques

Le CDI constitue la forme normale et générale de la relation de travail au Bénin selon l'article 32 du Code

du travail. Il est conclu sans limitation de durée et offre la plus grande sécurité d'emploi au salarié.

Modalités de rupture

Démission : Préavis obligatoire variant selon la catégorie professionnelle

Licenciement : Procédure disciplinaire préalable obligatoire

Rupture conventionnelle : Accord mutuel entre les parties

Retraite : Départ à l'âge légal de 60 ans

Préavis et indemnités

Les durées de préavis sont définies par l'article 62 du Code du travail :

1. Employés et ouvriers : 1 mois après 6 mois d'ancienneté

2. Agents de maîtrise : 2 mois

3. Cadres : 3 mois

L'indemnité de licenciement est calculée sur la base d'un mois de salaire par année d'ancienneté après 5 ans de

service (article 67).
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Le Contrat à Durée Déterminée (CDD)

Cas de recours autorisés

L'article 33 du Code du travail limite strictement les cas de recours au CDD :

Remplacement temporaire d'un salarié absent

Accroissement temporaire d'activité

Travaux saisonniers ou campagnes agricoles

Emplois par nature temporaires

Travaux urgents pour prévenir des accidents

Durée maximale

La durée maximale du CDD est fixée à 24 mois renouvellement compris. Un CDD ne peut être renouvelé

qu'une seule fois et pour une durée qui, ajoutée à celle du contrat initial, ne peut excéder 24 mois.

Transformation en CDI

Le CDD se transforme automatiquement en CDI dans les cas suivants :

Poursuite de la relation de travail au-delà du terme fixé

Dépassement de la durée maximale légale

Renouvellement irrégulier

Succession de CDD sans respecter le délai de carence

Indemnité de précarité

À l'expiration du CDD, le salarié a droit à une indemnité de fin de contrat égale à 6% de la rémunération

totale brute versée pendant la durée du contrat (article 35).

Le contrat de stage

Cadre réglementaire

Le stage professionnel est encadré par le Décret n° 2018-196 du 23 mai 2018 portant modalités

d'organisation des stages en entreprise au Bénin. Ce texte distingue plusieurs types de stages :

Stage d'observation (durée maximale : 2 semaines)

Stage d'initiation (durée maximale : 1 mois)

Stage d'application (durée maximale : 6 mois)

Stage de perfectionnement (durée maximale : 12 mois)
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Convention de stage obligatoire

Toute période de stage doit faire l'objet d'une convention tripartite entre :

1. L'organisme de formation

2. L'entreprise d'accueil

3. Le stagiaire

Gratification du stagiaire

Pour les stages d'une durée supérieure à 3 mois, une gratification minimale est obligatoire. Le montant exact

est à vérifier dans les textes d'application récents du décret de 2018.

Protection sociale

L'entreprise d'accueil doit souscrire une assurance accident du travail et maladie professionnelle couvrant le

stagiaire pendant toute la durée du stage.

Le travail temporaire (intérim)

Réglementation spécifique

Le travail temporaire est régi par les articles 36 à 40 du Code du travail. Cette forme d'emploi implique une

relation triangulaire entre :

L'entreprise de travail temporaire

L'entreprise utilisatrice

Le travailleur temporaire

Conditions d'exercice

Les entreprises de travail temporaire doivent obtenir un agrément préalable du Ministère du Travail. Les

conditions d'agrément comprennent :

Capital social minimum (montant à vérifier)

Garantie financière

Respect des normes de fonctionnement

Déclaration auprès de la CNSS

Missions autorisées

Le recours à l'intérim est limité aux mêmes cas que le CDD :

Remplacement temporaire d'un salarié
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Surcroît d'activité

Travaux saisonniers

Emplois par nature temporaires

Durée des missions

La durée maximale d'une mission d'intérim est de 18 mois, renouvellement compris. Pour un même poste,

l'entreprise utilisatrice doit respecter un délai de carence égal au tiers de la durée de la mission précédente.

Rémunération et protection sociale

Le travailleur temporaire bénéficie du principe d'égalité de traitement avec les salariés permanents de

l'entreprise utilisatrice occupant des postes équivalents. L'entreprise de travail temporaire reste l'employeur

responsable du paiement des salaires et des cotisations sociales.

Dispositions communes à tous les contrats

Période d'essai

La durée maximale de la période d'essai varie selon la catégorie professionnelle :

Ouvriers et employés : 2 mois

Agents de maîtrise : 4 mois

Cadres : 6 mois

Durée légale du travail

La durée légale du travail est fixée à 40 heures par semaine selon l'article 161 du Code du travail. Les heures

supplémentaires sont majorées de 15% pour les 8 premières heures et de 35% au-delà.

Salaire minimum

Le Salaire Minimum Interprofessionnel Garanti (SMIG) au Bénin s'élève à 40 000 FCFA par mois depuis 2014 (

montant à vérifier pour les dernières évolutions).

Congés payés

Tout salarié a droit à un congé payé annuel de 2,5 jours ouvrables par mois de service effectif, soit 30

jours ouvrables par an (article 143 du Code du travail).

Formalités administratives

Déclaration préalable à l'embauche
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Tout employeur doit procéder à la Déclaration Préalable à l'Embauche (DPE) auprès de la Caisse Nationale

de Sécurité Sociale (CNSS) dans les 8 jours précédant l'embauche.

Tenue du registre du personnel

Les entreprises employant au moins 20 salariés doivent tenir un registre du personnel conforme au modèle

établi par l'Inspection du Travail.

Cette réglementation du travail béninoise s'inscrit dans le cadre harmonisé de l'UEMOA et évolue régulièrement

pour s'adapter aux réalités économiques du pays et aux standards internationaux du travail décent prônés par

l'OIT.
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C H A P I T R E  0 4

Salaires minimums et grilles salariales au Bénin (SMIG/SMAG)

Le cadre légal des salaires minimums au Bénin

Au Bénin, la réglementation des salaires minimums s'appuie sur le Code du Travail de 1998 et ses textes

d'application. Le système béninois distingue deux types de salaires minimums selon le secteur d'activité :

SMIG (Salaire Minimum Interprofessionnel Garanti) : applicable aux secteurs non-agricoles

SMAG (Salaire Minimum Agricole Garanti) : spécifique au secteur agricole

Montants actuels des salaires minimums

SMIG (Secteurs non-agricoles)

Le SMIG au Bénin est fixé à 40 000 FCFA par mois depuis 2014. Ce montant s'applique à tous les secteurs

d'activité à l'exception de l'agriculture, notamment :

Industrie et manufacture

Commerce et services

Transports

Construction et BTP

Administration publique

Secteur bancaire et financier

SMAG (Secteur agricole)

Le SMAG est établi à 31 625 FCFA par mois (à vérifier pour la date de dernière révision). Cette différenciation

reflète les spécificités économiques du secteur agricole qui emploie une grande partie de la population active

béninoise.

Grilles salariales par secteur

Fonction publique

La fonction publique béninoise applique une grille indiciaire basée sur des catégories et des échelons. Les

traitements de base varient selon :
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1. Catégorie A : Personnel de conception (cadres supérieurs)

2. Catégorie B : Personnel d'application (cadres moyens)

3. Catégorie C : Personnel d'exécution

4. Catégorie D : Personnel de soutien

Le traitement minimum dans la fonction publique est aligné sur le SMIG, soit 40 000 FCFA mensuels.

Secteur privé industriel

Les conventions collectives du secteur industriel prévoient généralement des classifications en plusieurs

niveaux :

Manœuvres : SMIG (40 000 FCFA)

Ouvriers spécialisés : 45 000 à 55 000 FCFA

Ouvriers qualifiés : 55 000 à 70 000 FCFA

Techniciens : 70 000 à 120 000 FCFA

Cadres : À partir de 150 000 FCFA

Secteur bancaire et financier

Le secteur bancaire applique des grilles salariales plus élevées que le SMIG :

Employés de base : 60 000 à 80 000 FCFA

Agents de maîtrise : 90 000 à 150 000 FCFA

Cadres : 200 000 FCFA et plus

Secteur du commerce

Les salaires dans le commerce de détail et de gros respectent généralement le SMIG comme base, avec des

variations selon la taille de l'entreprise et les qualifications :

Vendeurs/Caissiers : 40 000 à 50 000 FCFA

Superviseurs : 55 000 à 80 000 FCFA

Gestionnaires : 90 000 à 150 000 FCFA

Mécanisme de révision des salaires minimums

La révision des salaires minimums au Bénin suit une procédure impliquant plusieurs acteurs :

Commission Nationale Tripartite

Une commission composée de représentants de :
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L'État (Ministère du Travail)

Les organisations patronales

Les syndicats de travailleurs

Critères de révision

Les révisions prennent en compte :

1. L'évolution du coût de la vie

2. L'inflation

3. La croissance économique

4. La productivité

5. La situation de l'emploi

Obligations légales des employeurs

Respect des minimums salariaux

Tous les employeurs sont tenus de respecter les salaires minimums légaux. Les infractions sont passibles de

sanctions prévues par le Code du Travail.

Affichage obligatoire

Les employeurs doivent afficher dans leurs locaux :

Les montants du SMIG/SMAG applicables

Les grilles salariales sectorielles

Les horaires de travail

Les règles de sécurité et d'hygiène

Évolution historique des salaires minimums

Historique des révisions du SMIG au Bénin (à vérifier pour les dates exactes) :

2014 : Passage à 40 000 FCFA

Années précédentes : Révisions progressives depuis l'indépendance

Note : Les dates exactes des révisions antérieures sont à vérifier dans les archives officielles du Ministère du

Travail.

Perspectives et enjeux

Bénin • Droit du travail

© AfriCarrieres 2026 — A titre informatif uniquement www.africarrieres.com

https://africarrieres.com


Pressions pour une revalorisation

Les syndicats de travailleurs plaident régulièrement pour une augmentation des salaires minimums, arguant de

:

L'augmentation du coût de la vie

L'inflation dans la zone CEDEAO

La nécessité d'améliorer le pouvoir d'achat

Contraintes économiques

Les employeurs et le gouvernement mettent en avant :

La compétitivité des entreprises

Les risques sur l'emploi formel

L'impact sur les finances publiques

Comparaison régionale CEDEAO

Dans l'espace CEDEAO, le Bénin se situe dans la moyenne des pays utilisant le FCFA pour ses salaires

minimums. Cette harmonisation relative facilite les échanges économiques et la mobilité des travailleurs dans la

région.

Important : Ces informations sont données à titre indicatif. Pour les montants les plus récents et les textes

officiels, il convient de consulter le Ministère du Travail et de la Fonction Publique du Bénin ou les publications

du Journal Officiel.
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C H A P I T R E  0 5

Heures de travail et congés au Bénin : Guide complet 2024

Durée légale du travail au Bénin

La législation béninoise encadre strictement la durée du travail à travers le Code du travail de la République

du Bénin (Loi n° 98-004 du 27 janvier 1998). Cette réglementation s'applique à tous les secteurs d'activité

sur l'ensemble du territoire national.

Durée hebdomadaire et quotidienne

La durée légale du travail au Bénin est fixée à :

40 heures par semaine pour tous les secteurs d'activité

8 heures par jour maximum en règle générale

La semaine de travail s'étend du lundi au vendredi dans la plupart des cas

Pour certains secteurs spécifiques, des aménagements peuvent être accordés par l'Inspection du travail

Repos hebdomadaire

Le Code du travail béninois garantit :

Un repos hebdomadaire de 24 heures consécutives minimum

Le repos dominical comme principe général

Possibilité de dérogation pour les activités de service public ou d'intérêt général

Compensation obligatoire en cas de travail le dimanche

Heures supplémentaires

Définition et calcul

Les heures supplémentaires correspondent à tout travail effectué au-delà de la durée légale de 40 heures par

semaine ou 8 heures par jour. Leur régime est encadré par les dispositions suivantes :

1. Autorisation préalable : Les heures supplémentaires doivent être autorisées par l'employeur

2. Limite maximale : 20 heures supplémentaires par semaine (à vérifier selon les textes récents)

3. Compensation : Possibilité de récupération en temps ou rémunération majorée

Taux de majoration
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Les heures supplémentaires donnent lieu à majoration selon le barème suivant :

Heures supplémentaires en semaine : majoration de 15% minimum

Travail le dimanche : majoration de 40% minimum

Travail les jours fériés : majoration de 60% minimum

Travail de nuit (entre 22h et 5h) : majoration spécifique à négocier

Congés payés

Droit aux congés annuels

Le système de congés payés au Bénin repose sur les principes suivants :

Durée de base : 2,5 jours ouvrables par mois de service effectif

Congé annuel minimum : 30 jours ouvrables (soit 6 semaines)

Période d'acquisition : du 1er juin de l'année précédente au 31 mai de l'année en cours

Ancienneté : jours supplémentaires selon l'ancienneté dans l'entreprise

Conditions d'ouverture du droit

Pour bénéficier des congés payés, le travailleur doit :

1. Avoir accompli au moins un an de service continu dans l'entreprise

2. Justifier d'une présence effective d'au moins 12 mois

3. Les périodes d'absence pour maladie professionnelle ou accident du travail sont assimilées à du temps de

travail effectif

Indemnité de congés

L'indemnité de congés payés est calculée selon la formule la plus avantageuse entre :

Méthode du maintien de salaire : salaire habituel pendant la période de congé

Méthode du dixième : 1/10e de la rémunération totale perçue pendant la période de référence

Jours fériés au Bénin

Jours fériés légaux

Le Bénin reconnaît officiellement les jours fériés suivants :

1er janvier : Jour de l'An

Lundi de Pâques (date variable)
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1er mai : Fête du Travail

Ascension (date variable)

Lundi de Pentecôte (date variable)

1er août : Fête nationale du Bénin

15 août : Assomption

1er novembre : Toussaint

25 décembre : Noël

Jours fériés religieux variables

Le Bénin reconnaît également certaines fêtes musulmanes :

Aïd el-Fitr (fin du Ramadan)

Aïd el-Kebir (fête du sacrifice)

Mawlid (naissance du Prophète) - à vérifier

Congés spéciaux

Congés pour événements familiaux

Le Code du travail béninois prévoit des congés spéciaux pour :

Mariage du travailleur : 3 jours

Naissance ou adoption : 3 jours pour le père

Décès du conjoint ou d'un enfant : 7 jours

Décès des parents, beaux-parents : 3 jours

Mariage d'un enfant : 1 jour

Congé de maternité

Les travailleuses enceintes bénéficient de :

14 semaines de congé de maternité au total

Répartition : 6 semaines avant l'accouchement et 8 semaines après

Indemnisation par la Caisse nationale de sécurité sociale (CNSS)

Protection contre le licenciement pendant la grossesse et le congé

Application et contrôle

Rôle de l'Inspection du travail
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L'application de ces dispositions est contrôlée par :

L'Inspection du travail du Bénin

Contrôles réguliers dans les entreprises

Sanctions en cas de non-respect des dispositions légales

Médiation en cas de conflits entre employeurs et employés

Négociation collective

Les conventions collectives peuvent prévoir des dispositions plus favorables que la loi, notamment :

Durée de travail réduite

Congés supplémentaires

Majorations d'heures supplémentaires plus élevées

Jours de congés spéciaux additionnels

Note : Certaines informations spécifiques peuvent nécessiter une vérification auprès des textes officiels les plus

récents ou de l'Inspection du travail du Bénin.
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C H A P I T R E  0 6

Licenciement au Bénin : Procédures, préavis et indemnités

Cadre juridique du licenciement au Bénin

Le licenciement au Bénin est encadré par le Code du travail béninois (Loi n° 98-004 du 27 janvier 1998)

et ses textes d'application. Ce cadre légal établit les procédures à respecter, les préavis à observer et les

indemnités à verser selon les circonstances de rupture du contrat de travail.

Le système juridique béninois distingue plusieurs types de licenciement, chacun ayant ses propres règles et

conséquences financières pour l'employeur et le salarié.

Types de licenciement reconnus

Licenciement pour motif économique

Le licenciement économique intervient lorsque l'entreprise rencontre des difficultés économiques avérées ou

procède à une restructuration. Les conditions suivantes doivent être respectées :

Justification des motifs économiques par des documents comptables

Consultation préalable des représentants du personnel

Information de l'Inspection du travail

Respect de l'ordre de licenciement basé sur l'ancienneté et les charges familiales

Licenciement pour faute

Le licenciement disciplinaire peut être prononcé en cas de :

Faute simple (non-respect du règlement intérieur, négligence)

Faute grave (insubordination, absence injustifiée prolongée)

Faute lourde (vol, violence, divulgation de secrets professionnels)

Licenciement pour insuffisance professionnelle

Ce type de licenciement nécessite la démonstration objective de l'inadaptation du salarié à son poste, après

tentatives de formation ou de reclassement.

Procédures obligatoires de licenciement
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Convocation à l'entretien préalable

Avant tout licenciement, l'employeur doit respecter la procédure suivante :

1. Convocation écrite du salarié avec indication de l'objet, date, heure et lieu de l'entretien

2. Délai de convocation : minimum 5 jours ouvrables entre la remise de la convocation et l'entretien

3. Possibilité pour le salarié de se faire assister par un représentant du personnel

Entretien préalable

Durant l'entretien, l'employeur doit :

Exposer les motifs de la mesure envisagée

Recueillir les explications du salarié

Établir un procès-verbal de l'entretien

Notification du licenciement

La décision de licenciement doit être notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception dans un

délai maximum de 15 jours après l'entretien préalable. Cette lettre doit préciser :

Les motifs précis du licenciement

La date de prise d'effet

La durée du préavis le cas échéant

Le rappel des droits du salarié

Durées de préavis selon les catégories

Les durées de préavis varient selon la catégorie professionnelle et l'ancienneté du salarié :

Personnel d'exécution

Moins de 6 mois d'ancienneté : aucun préavis

De 6 mois à 2 ans : 1 mois

Plus de 2 ans : 2 mois

Personnel de maîtrise et cadres

Moins de 6 mois d'ancienneté : aucun préavis

De 6 mois à 5 ans : 2 mois

Plus de 5 ans : 3 mois
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Important : En cas de faute lourde, aucun préavis n'est dû. Pour la faute grave, le préavis est supprimé mais

les autres indemnités restent dues.

Calcul des indemnités de licenciement

Indemnité de licenciement

L'indemnité légale de licenciement est calculée comme suit :

De 1 à 5 ans d'ancienneté : 25% du salaire mensuel moyen par année

De 6 à 10 ans d'ancienneté : 30% du salaire mensuel moyen par année

Au-delà de 10 ans : 35% du salaire mensuel moyen par année

Le salaire de référence correspond à la moyenne des 12 derniers mois ou, si elle est plus favorable au salarié, à

la moyenne de la totalité des mois de présence.

Indemnité de préavis

Si l'employeur dispense le salarié d'effectuer son préavis, il doit verser une indemnité équivalente au salaire de

la période correspondante, charges sociales comprises.

Indemnité compensatrice de congés payés

Le salarié a droit au paiement des congés acquis et non pris, calculés au prorata du temps travaillé dans l'année

en cours.

Cas particulier du licenciement abusif

En cas de licenciement reconnu abusif par les juridictions compétentes, le salarié peut prétendre à des

dommages-intérêts dont le montant varie selon l'ancienneté :

Moins de 2 ans : 1 mois de salaire

De 2 à 5 ans : 2 mois de salaire

De 5 à 10 ans : 4 mois de salaire

Plus de 10 ans : 6 mois de salaire

Recours possibles pour le salarié

Contestation devant l'Inspection du travail

Le salarié peut saisir l'Inspecteur du travail territorialement compétent dans un délai de 3 mois suivant la

notification du licenciement. Cette démarche est gratuite et peut permettre une conciliation.
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Recours devant le Tribunal du travail

En cas d'échec de la conciliation, le salarié dispose d'un délai de 2 ans pour saisir le Tribunal du travail de

Cotonou. Les motifs de contestation peuvent porter sur :

Le non-respect de la procédure

L'absence ou l'insuffisance de motifs réels et sérieux

Le calcul des indemnités

Aide juridictionnelle

Les salariés aux revenus modestes peuvent bénéficier de l'aide juridictionnelle pour couvrir les frais de

procédure et d'avocat.

Spécificités selon le secteur d'activité

Certains secteurs appliquent des conventions collectives qui peuvent prévoir des conditions plus favorables que

le code du travail :

Secteur bancaire : préavis et indemnités majorés

Fonction publique : procédures disciplinaires spécifiques

Secteur pétrolier : indemnités conventionnelles (à vérifier)

Obligations de l'employeur après le licenciement

L'employeur doit remettre au salarié licencié :

Certificat de travail mentionnant les dates d'emploi et la nature des fonctions

Solde de tout compte détaillant les sommes versées

Attestation pour Pôle emploi (si applicable)

Documents de sécurité sociale nécessaires

Le non-respect de ces obligations peut entraîner des sanctions et des dommages-intérêts supplémentaires.
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Sécurité sociale au Bénin : régime, assurance maladie et prestations

Le système de sécurité sociale au Bénin

Le système de sécurité sociale au Bénin est géré principalement par la Caisse Nationale de Sécurité Sociale

(CNSS), créée par la Loi n° 98-019 du 16 octobre 1998. Ce régime couvre les travailleurs salariés du secteur

privé et assimilés, ainsi que certaines catégories spécifiques.

Organismes gestionnaires

CNSS : régime général des travailleurs salariés

Caisse de Retraite du Bénin (CRB) : fonctionnaires et agents de l'État

Régime d'Assurance Maladie Obligatoire (RAMU) : assurance maladie universelle

Champ d'application et affiliation

Personnes couvertes

Sont obligatoirement affiliées à la CNSS :

Les travailleurs salariés des entreprises privées

Les apprentis et stagiaires rémunérés

Les marins pêcheurs

Les travailleurs domestiques (sous conditions)

Les gérants minoritaires de SARL

Conditions d'affiliation

L'affiliation est automatique dès le premier jour de travail pour tout contrat d'au moins 18 heures par semaine

ou 78 heures par mois. L'employeur dispose de 30 jours pour déclarer son salarié à la CNSS.

Cotisations sociales

Répartition des taux de cotisation

Les cotisations sociales au Bénin représentent 16,5% du salaire brut, réparties comme suit :
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Employeur : 11,5%

Prestations familiales : 6%

Accidents du travail : 2,5%

Retraite : 3%

Salarié : 5%

Retraite : 3,5%

Invalidité-décès : 1,5%

Assiette de cotisation

Les cotisations sont calculées sur :

Le salaire de base

Les primes et indemnités diverses

Les avantages en nature (logement, nourriture, transport)

Plafond mensuel : 1 500 000 FCFA pour les prestations de retraite (à vérifier pour l'année en cours).

Régime d'Assurance Maladie Obligatoire (RAMU)

Mise en place et objectifs

Le RAMU a été institué par la Loi n° 2015-33 du 22 décembre 2015 et vise à assurer une couverture maladie

universelle. Le système est en cours de déploiement progressif sur l'ensemble du territoire.

Cotisations RAMU

Les taux de cotisation pour l'assurance maladie sont :

Employeur : 2,25%

Salarié : 2,25%

Total : 4,5% du salaire brut

Prestations couvertes

Le RAMU couvre :

Les soins ambulatoires

L'hospitalisation

Les médicaments essentiels
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Les examens de laboratoire et d'imagerie

Les soins de maternité

Les urgences médicales

Taux de prise en charge : généralement 80% des frais médicaux, avec un ticket modérateur de 20% à la

charge de l'assuré.

Prestations de sécurité sociale

Prestations familiales

Les allocations familiales sont versées mensuellement :

Premier enfant : 2 000 FCFA

Deuxième enfant : 1 500 FCFA

Troisième enfant : 1 000 FCFA

Maximum : 3 enfants pris en compte

Conditions :

Enfants âgés de moins de 14 ans (21 ans si scolarisés)

Résidence au Bénin

Cotisations à jour

Prestations de maternité

Congé maternité : 14 semaines (6 semaines avant + 8 semaines après l'accouchement)

Indemnisation : 100% du salaire moyen des 6 derniers mois

Conditions : 6 mois de cotisations et 60 jours de travail effectif

Accidents du travail et maladies professionnelles

En cas d'accident du travail :

Soins médicaux : prise en charge à 100%

Indemnités journalières : 50% du salaire dès le 1er jour, 66,67% à partir du 29ème jour

Rente d'invalidité : selon le taux d'incapacité déterminé par expertise médicale

Retraite et pension

Conditions d'ouverture des droits
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Pour bénéficier d'une pension de retraite :

Âge légal : 60 ans (55 ans pour certains métiers pénibles)

Durée de cotisation : minimum 180 mois (15 ans)

Période de référence : moyenne des 60 meilleurs mois de salaire

Calcul de la pension

Formule de calcul :

Taux de liquidation : 2% par année de cotisation

Maximum : 80% du salaire de référence (40 années de cotisation)

Minimum vieillesse : 36 000 FCFA par mois (à vérifier)

Procédures administratives

Immatriculation des employeurs

Démarches obligatoires :

1. Dépôt du dossier à la CNSS dans les 30 jours suivant le début d'activité

2. Obtention du numéro d'employeur

3. Déclaration mensuelle des salariés et des salaires

4. Paiement des cotisations avant le 15 du mois suivant

Sanctions en cas de défaillance

Retard de déclaration : majoration de 1,5% par mois

Non-paiement : mise en demeure puis poursuites

Travail dissimulé : sanctions pénales selon le Code du Travail

Évolutions récentes et perspectives

Réformes en cours

Le gouvernement béninois travaille sur :

L'extension de la couverture maladie universelle

La digitalisation des procédures CNSS

L'amélioration du recouvrement des cotisations

L'harmonisation avec les standards CEDEAO
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Défis à relever

Couverture du secteur informel (environ 90% de l'économie)

Amélioration de la qualité des soins

Équilibre financier des régimes

Coordination entre les différentes caisses

Note : Les montants et taux mentionnés sont susceptibles d'évoluer. Il est recommandé de vérifier les

informations auprès de la CNSS ou du ministère du Travail pour les données les plus récentes.
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Syndicats et représentation des salariés au Bénin : guide complet

Cadre juridique de la liberté syndicale au Bénin

Le droit syndical au Bénin est encadré par le Code du travail (Loi n° 98-004 du 27 janvier 1998) et ses

décrets d'application. La Constitution béninoise du 11 décembre 1990 garantit également la liberté syndicale

dans son article 31.

Fondements constitutionnels et légaux

La liberté syndicale au Bénin repose sur plusieurs textes fondamentaux :

Article 31 de la Constitution : garantit le droit syndical et le droit de grève

Code du travail (Loi n° 98-004) : articles 196 à 230 relatifs aux syndicats

Décret n° 98-408 du 21 septembre 1998 : modalités d'application du droit syndical

Conventions OIT ratifiées : Convention n° 87 (liberté syndicale) et n° 98 (négociation collective)

Formation et fonctionnement des syndicats

Conditions de création d'un syndicat

Selon l'article 196 du Code du travail béninois, la création d'un syndicat nécessite :

1. Minimum de membres : 10 personnes pour les syndicats de base

2. Dépôt des statuts : auprès du ministère en charge du Travail

3. Composition du bureau : au moins 3 membres (président, secrétaire, trésorier)

4. Nationalité : les dirigeants doivent être de nationalité béninoise ou résider au Bénin depuis au moins 5

ans

Types de syndicats reconnus

Le système syndical béninois reconnaît plusieurs niveaux d'organisation :

Syndicats de base : au niveau de l'entreprise ou local

Fédérations sectorielles : regroupement par branche d'activité

Confédérations nationales : organisations interprofessionnelles
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Principales centrales syndicales au Bénin

Le paysage syndical béninois est dominé par plusieurs centrales importantes :

CSTB (Confédération des Syndicats des Travailleurs du Bénin) : plus ancienne centrale, affiliée à la

CSI

CGTB (Confédération Générale du Travail du Bénin) : deuxième force syndicale du pays

UNSTB (Union Nationale des Syndicats des Travailleurs du Bénin) : troisième centrale en

importance

CSA-Bénin (Confédération des Syndicats Autonomes) : regroupement de syndicats autonomes

Droit de grève : encadrement et procédures

Conditions d'exercice du droit de grève

L'article 224 du Code du travail encadre strictement l'exercice du droit de grève :

1. Préavis obligatoire : 15 jours calendaires minimum

2. Tentative de conciliation : passage obligatoire devant l'inspecteur du travail

3. Respect des services essentiels : maintien d'un service minimum dans certains secteurs

4. Caractère licite : la grève doit porter sur des revendications professionnelles

Secteurs soumis à des restrictions particulières

Certains secteurs font l'objet de réglementations spécifiques :

Services de santé : maintien d'un service minimum de 50% (à vérifier)

Services publics essentiels : eau, électricité, télécommunications

Transport public : préavis renforcé de 21 jours (à vérifier)

Fonction publique : réglementation spécifique selon le statut général des fonctionnaires

Représentation des salariés dans l'entreprise

Délégués du personnel

L'institution des délégués du personnel est régie par les articles 231 à 245 du Code du travail :

Seuil d'effectif : obligatoire dans les entreprises de 11 salariés et plus

Nombre de délégués : varie selon l'effectif (1 délégué pour 11-25 salariés, 2 pour 26-50, etc.)

Mandat : durée de 2 ans renouvelable

Heures de délégation : 15 heures par mois pour exercer leur mission
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Comités d'entreprise

Pour les entreprises de plus de 50 salariés, la création d'un comité d'entreprise peut être envisagée :

Composition : représentants des salariés et de l'employeur

Attributions : consultation sur l'organisation du travail, les conditions de travail

Réunions : au moins une fois par trimestre

Protection des représentants syndicaux

Statut protecteur

Les représentants syndicaux bénéficient d'une protection légale renforcée :

1. Protection contre le licenciement : autorisation préalable de l'inspecteur du travail

2. Maintien des avantages : conservation de la rémunération et avantages

3. Temps syndical : droit à des heures de délégation payées

4. Formation syndicale : droit à la formation aux activités syndicales

Sanctions en cas d'entrave

Le Code du travail prévoit des sanctions pour les employeurs qui entravent l'activité syndicale :

Amendes : de 50 000 à 500 000 FCFA selon la gravité

Sanctions pénales : possible emprisonnement en cas de récidive

Dommages-intérêts : réparation du préjudice subi

Négociation collective et conventions

Niveaux de négociation

La négociation collective au Bénin s'organise à plusieurs niveaux :

Conventions collectives sectorielles : par branche d'activité

Accords d'entreprise : négociés au niveau local

Protocoles d'accord : pour des questions spécifiques

Principales conventions collectives

Plusieurs conventions collectives importantes régissent les relations de travail :

Convention collective du commerce : secteur privé commercial

Convention collective des banques et assurances : secteur financier
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Convention collective du bâtiment et travaux publics : secteur du BTP

Convention collective de l'industrie : secteur industriel

Défis actuels et perspectives

Enjeux contemporains

Le mouvement syndical béninois fait face à plusieurs défis :

Secteur informel : difficulté à syndicaliser les travailleurs de l'économie informelle (environ 90% des

emplois)

Jeunesse : renouvellement des générations syndicales

Nouvelles formes d'emploi : adaptation aux emplois atypiques et au numérique

Formation : renforcement des capacités des dirigeants syndicaux

Le dialogue social reste un enjeu majeur pour le développement économique et social du Bénin, avec un taux

de syndicalisation estimé à environ 15% dans le secteur formel (à vérifier).
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C H A P I T R E  0 9

Harcèlement et discrimination au travail au Bénin : vos droits

Cadre légal de protection contre le harcèlement et la discrimination

Le Bénin dispose d'un arsenal juridique pour protéger les travailleurs contre le harcèlement et la discrimination

en milieu professionnel. La législation béninoise s'appuie principalement sur :

La Constitution du 11 décembre 1990 qui garantit l'égalité devant la loi

La Loi n°98-004 du 27 janvier 1999 portant Code du Travail en République du Bénin

La Loi n°2017-06 du 29 septembre 2017 portant protection et promotion des droits des personnes

handicapées

Les conventions internationales ratifiées par le Bénin, notamment les conventions OIT

Le Code du Travail béninois interdit expressément toute discrimination fondée sur la race, la couleur, le sexe, la

religion, l'opinion politique, l'ascendance nationale ou l'origine sociale dans l'accès à l'emploi et les conditions

de travail.

Définitions et formes de harcèlement

Harcèlement moral

Bien que la législation béninoise ne définisse pas explicitement le harcèlement moral, la jurisprudence et la

doctrine reconnaissent comme harcèlement moral :

Les agissements répétés ayant pour objet ou effet une dégradation des conditions de travail

Les comportements susceptibles de porter atteinte aux droits et à la dignité du salarié

Les actes pouvant altérer la santé physique ou mentale du travailleur

Les pratiques compromettant l'avenir professionnel de la victime

Harcèlement sexuel

Le harcèlement sexuel est sanctionné par le Code pénal béninois. Il se caractérise par :

1. Des propositions à caractère sexuel non désirées

2. L'utilisation d'une position d'autorité pour obtenir des faveurs sexuelles

3. La création d'un environnement de travail intimidant ou hostile
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4. Les représailles suite au refus de propositions à caractère sexuel

Formes de discrimination prohibées

La législation béninoise prohibe plusieurs formes de discrimination en milieu professionnel :

Discrimination directe

Origine ethnique ou nationale : interdiction de traitement différencié basé sur l'appartenance ethnique

Genre : égalité de traitement entre hommes et femmes, salaire égal pour travail de valeur égale

Religion : respect de la liberté de culte et non-discrimination religieuse

Handicap : la Loi n°2017-06 impose des mesures d'adaptation raisonnable

État de santé : protection particulière contre la discrimination liée au VIH/SIDA

Discrimination indirecte

Sont également sanctionnées les pratiques apparemment neutres mais ayant un effet discriminatoire

disproportionné sur certains groupes de travailleurs.

Obligations de l'employeur

Les employeurs au Bénin ont des obligations légales en matière de prévention et de lutte contre le harcèlement

et la discrimination :

Prévention

Mettre en place des politiques internes de prévention

Informer et sensibiliser le personnel

Assurer un environnement de travail respectueux

Former les responsables hiérarchiques

Réaction aux signalements

1. Enquête diligente : investigation impartiale des plaintes

2. Mesures conservatoires : protection de la victime présumée

3. Sanctions disciplinaires : application de sanctions proportionnées

4. Suivi : s'assurer de l'absence de représailles

Procédures de recours et sanctions

Recours internes
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Les victimes de harcèlement ou discrimination peuvent :

Signaler les faits à leur hiérarchie directe

Saisir les représentants du personnel

Utiliser les canaux de signalement internes de l'entreprise

Solliciter la médiation des délégués syndicaux

Recours externes

Plusieurs instances peuvent être saisies :

Inspection du Travail : pour médiation et contrôle du respect de la législation

Tribunal du Travail : pour actions en dommages et intérêts

Juridictions pénales : pour harcèlement sexuel et discrimination grave

Commission Nationale des Droits de l'Homme : pour violations des droits fondamentaux

Sanctions applicables

Les sanctions peuvent être :

Sanctions disciplinaires

Avertissement

Blâme

Mise à pied

Licenciement pour faute grave

Sanctions pénales

Amende (à vérifier : montants selon Code pénal)

Emprisonnement pour harcèlement sexuel

Sanctions pour discrimination aggravée

Réparations civiles

Dommages et intérêts pour préjudice moral

Indemnisation du préjudice professionnel

Remboursement des frais médicaux le cas échéant

Protection des témoins et victimes

La législation béninoise prévoit des mesures de protection :
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Interdiction des représailles : nullité des sanctions prises en raison du signalement

Confidentialité : protection de l'identité des signalants

Charge de la preuve aménagée : l'employeur doit prouver que ses décisions sont justifiées

Réintégration possible : en cas de licenciement abusif lié aux signalements

Ressources et contacts utiles

Pour obtenir assistance et conseil :

Ministère du Travail et de la Fonction Publique : Direction de l'Inspection du Travail

Commission Nationale des Droits de l'Homme du Bénin

Organisations syndicales : Centrale des Syndicats Autonomes du Bénin (CSA-BENIN), Confédération

Générale des Travailleurs du Bénin

Ordre des Avocats du Bénin : pour assistance juridique

ONG spécialisées : Association des Femmes Juristes du Bénin (AFJB)

Note importante : Les délais de prescription pour agir en justice sont de trois ans à compter des faits pour les

actions civiles, et selon les dispositions du Code pénal pour les actions pénales (à vérifier selon la nature des

infractions).
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C H A P I T R E  1 0

Droits des femmes au travail et congé maternité au Bénin

Cadre juridique du travail des femmes au Bénin

Le Bénin a adopté un cadre juridique progressiste pour protéger les droits des femmes au travail,

principalement à travers le Code du travail (Loi n° 98-004 du 27 janvier 1998) et ses textes d'application.

Ces dispositions s'inscrivent dans la lignée des conventions internationales ratifiées par le pays, notamment les

conventions de l'Organisation Internationale du Travail (OIT).

Principales lois applicables

Code du travail (Loi n° 98-004 du 27 janvier 1998)

Décret n° 2018-232 du 13 juin 2018 portant application du Code du travail

Constitution du Bénin du 11 décembre 1990 (articles sur l'égalité)

Code de la famille (Loi n° 2002-07 du 24 août 2004)

Principe d'égalité et non-discrimination

Égalité salariale

L'article 4 du Code du travail béninois consacre le principe de l'égalité de traitement entre hommes et

femmes. Cette égalité s'applique notamment :

Au recrutement et à l'embauche

À la rémunération pour un travail de valeur égale

Aux conditions de travail

À l'accès à la formation professionnelle

Aux possibilités de promotion

Cependant, des études récentes indiquent que des écarts salariaux persistent dans certains secteurs,

particulièrement dans le secteur privé où l'écart peut atteindre à vérifier entre hommes et femmes pour des

postes équivalents.

Interdiction des discriminations

Le Code du travail interdit explicitement toute discrimination fondée sur :
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1. Le sexe

2. La situation matrimoniale

3. La grossesse

4. L'état de famille

Congé de maternité : droits et modalités

Durée du congé de maternité

Selon l'article 140 du Code du travail béninois, les travailleuses bénéficient d'un congé de maternité de 14

semaines, réparti comme suit :

Congé prénatal : 6 semaines avant la date présumée d'accouchement

Congé postnatal : 8 semaines après l'accouchement

En cas d'accouchement multiple, le congé est prolongé de 2 semaines supplémentaires

En cas de complications médicales, prolongation possible sur prescription médicale

Conditions d'attribution

Pour bénéficier du congé de maternité rémunéré, la travailleuse doit :

Justifier d'au moins 6 mois d'ancienneté dans l'entreprise

Présenter un certificat médical attestant de la grossesse

Informer l'employeur au moins 3 mois avant la date présumée d'accouchement

Rémunération pendant le congé

Pendant le congé de maternité, la travailleuse perçoit :

100% de son salaire pendant toute la durée du congé

Maintien des avantages en nature

Conservation de tous les droits liés à l'ancienneté

Cette indemnisation est prise en charge par la Caisse Nationale de Sécurité Sociale (CNSS) pour les

employées du secteur privé affiliées, et par l'employeur public pour les fonctionnaires.

Protection de la grossesse et de la maternité

Interdiction de licenciement

L'article 141 du Code du travail établit une protection absolue contre le licenciement :
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Pendant toute la durée de la grossesse dûment constatée

Pendant le congé de maternité

Pendant une période de 15 mois suivant l'accouchement

Toute rupture du contrat de travail durant cette période est considérée comme nulle et de nul effet, sauf

faute lourde de la salariée non liée à son état de grossesse.

Aménagement des conditions de travail

Les femmes enceintes bénéficient d'aménagements spécifiques :

Interdiction du travail de nuit à partir du 3ème mois de grossesse

Interdiction des travaux pénibles ou dangereux

Droit à des pauses supplémentaires

Autorisation d'absence pour les consultations prénatales

Possibilité de mutation temporaire si le poste présente des risques

Congé d'allaitement et droits post-accouchement

Pauses d'allaitement

Après la reprise du travail, les mères allaitantes bénéficient de :

2 pauses d'allaitement par jour de 30 minutes chacune

Ces pauses sont rémunérées comme temps de travail effectif

Possibilité de les cumuler en début ou fin de journée

Droit maintenu pendant 12 mois après l'accouchement

Installations d'allaitement

Les entreprises employant plus de à vérifier femmes doivent prévoir des locaux appropriés pour l'allaitement ou

l'expression du lait maternel.

Droits spécifiques dans la fonction publique

Les fonctionnaires féminines bénéficient de droits renforcés :

Congé de maternité de 14 semaines à traitement plein

Possibilité de congé sans solde pour élever l'enfant (jusqu'à 2 ans)

Congé de paternité de 10 jours pour le conjoint fonctionnaire

Temps partiel de droit pour raisons familiales
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Recours et sanctions

Voies de recours

En cas de violation de ses droits, la travailleuse peut saisir :

1. L'inspection du travail territorialement compétente

2. Le tribunal du travail

3. La Commission nationale des droits de l'homme

Sanctions applicables

Les employeurs contrevenants s'exposent à :

Amendes pénales (montant à vérifier selon le nouveau barème)

Dommages et intérêts

Réintégration obligatoire en cas de licenciement abusif

Paiement des salaires de la période d'éviction

Défis et perspectives

Malgré un cadre juridique favorable, des défis persistent :

Application inégale de la loi, particulièrement dans le secteur informel

Méconnaissance des droits par de nombreuses travailleuses

Difficultés d'accès à la justice dans certaines zones rurales

Nécessité de renforcer les contrôles de l'inspection du travail

Le gouvernement béninois, avec l'appui des partenaires au développement, travaille à l'amélioration de

l'effectivité de ces droits, notamment par des campagnes de sensibilisation et le renforcement des capacités

des acteurs du secteur du travail.
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C H A P I T R E  1 1

Travail des jeunes au Bénin : âge minimum et insertion professionnelle

Âge minimum d'emploi au Bénin

Au Bénin, la législation du travail fixe des règles strictes concernant l'âge minimum d'emploi pour protéger les

enfants et les jeunes travailleurs. Le Code du travail béninois établit un cadre juridique précis en la matière.

Âge minimum légal

Selon le Code du travail béninois, l'âge minimum d'admission à l'emploi est fixé à 14 ans. Cependant, cette

règle générale connaît plusieurs exceptions et nuances :

Les enfants de moins de 14 ans ne peuvent être employés dans aucune entreprise

Pour les travaux dangereux ou pénibles, l'âge minimum est porté à 18 ans

Les travaux de nuit sont interdits aux mineurs de moins de 18 ans

Certains secteurs comme les mines ou l'industrie chimique sont totalement interdits aux mineurs

Exceptions réglementées

La loi prévoit certaines dérogations encadrées :

1. Travaux légers agricoles : possibles dès 12 ans dans le cadre familial

2. Apprentissage traditionnel : autorisé sous conditions à partir de 14 ans

3. Activités artistiques : soumises à autorisation préalable de l'Inspection du travail

Protection des mineurs au travail

Conditions de travail spécifiques

Pour les jeunes de 14 à 18 ans autorisés à travailler, des conditions particulières s'appliquent :

Durée maximale : 8 heures par jour et 40 heures par semaine

Repos hebdomadaire : minimum 24 heures consécutives

Congés : 2,5 jours ouvrables par mois travaillé

Visite médicale : obligatoire avant l'embauche et tous les 6 mois

Travaux interdits aux mineurs
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Le Code du travail béninois prohibe expressément certaines activités pour les moins de 18 ans :

Transport de charges lourdes (plus de 15 kg pour les garçons, 10 kg pour les filles)

Manipulation de produits chimiques dangereux

Travail dans les mines et carrières

Conduite d'engins mécaniques

Travail de nuit (entre 20h et 6h)

Travaux exposant à des températures extrêmes

Sanctions en cas de violation

Les employeurs qui contreviennent aux règles sur le travail des mineurs s'exposent à :

Amendes de 50 000 à 500 000 FCFA (XOF)

Fermeture temporaire de l'établissement

Poursuites pénales en cas de récidive

Lutte contre le travail des enfants

Situation actuelle

Selon les données du Bureau International du Travail (BIT), environ 52% des enfants de 5 à 17 ans au Bénin

sont impliqués dans le travail des enfants (à vérifier - chiffres récents nécessaires). Les secteurs les plus

concernés sont :

1. Agriculture (coton, maïs, igname)

2. Commerce informel

3. Travaux domestiques

4. Pêche artisanale

Mesures gouvernementales

Le gouvernement béninois a mis en place plusieurs initiatives :

Plan d'Action National de lutte contre le travail des enfants (2019-2023)

Renforcement de l'Inspection du travail

Campagnes de sensibilisation dans les communautés

Partenariats avec les ONG internationales

Programmes d'insertion des jeunes
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Agence Nationale pour l'Emploi (ANPE)

L'ANPE Bénin pilote plusieurs programmes destinés aux jeunes :

Programme d'Appui à l'Insertion et au Développement de l'Embauche (PAIDE)

Stages d'insertion professionnelle de 6 mois

Formation en entreprenariat pour les 18-35 ans

Accompagnement à la création d'entreprises

Centre de Formation et d'Apprentissage

Le réseau national compte plus de 50 centres (à vérifier) proposant :

1. Formations techniques dans 15 métiers prioritaires

2. Apprentissage dual (théorie + pratique en entreprise)

3. Certification reconnue par l'État

4. Accompagnement post-formation pendant 2 ans

Financement et partenariats

Les programmes bénéficient du soutien de :

Fonds National de Développement de l'Apprentissage, de la Formation et de l'Insertion Professionnelles

(FNDAFIP)

Banque Mondiale (Projet Emploi Jeunes et Développement des Compétences)

Union Européenne

Coopération allemande (GIZ)

Obligations des employeurs

Procédures d'embauche des jeunes

Pour recruter un mineur de 14 à 18 ans, l'employeur doit :

1. Vérifier l'âge par un document officiel (acte de naissance)

2. Obtenir l'autorisation écrite des parents ou tuteurs

3. Faire effectuer une visite médicale d'aptitude

4. Déclarer l'embauche à l'Inspection du travail

5. Tenir un registre spécial des jeunes employés

Rémunération
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Les jeunes travailleurs bénéficient de protections salariales :

Salaire minimum garanti : 52 000 FCFA/mois (à vérifier - montant actuel du SMIG)

Égalité salariale : "à travail égal, salaire égal" avec les adultes

Prime de fin d'année obligatoire

Indemnités de transport si applicable

Contrôle et inspection

L'Inspection du travail béninoise dispose de prérogatives étendues pour contrôler l'application des règles sur le

travail des jeunes. Les inspecteurs peuvent :

Effectuer des visites inopinées dans les entreprises

Vérifier les documents d'âge et autorisations

Ordonner l'arrêt immédiat de situations dangereuses

Dresser des procès-verbaux d'infraction

Le renforcement des capacités de contrôle reste un enjeu majeur, avec seulement une quinzaine

d'inspecteurs (à vérifier) pour couvrir l'ensemble du territoire national.
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